
Bonjour M. MERCADIER,

Un inspecteur de l’environnement s’est rendu sur place le 15/05. Il a constaté qu’il s’agissait d’une 
coupe rase sur une parcelle de résineux, sans qu’aucune altération ni destruction d’habitat d’espèce 
protégée n’ait été relevée.

J’ai par ailleurs transmis ce signalement au service forestier de la DDT, compétent pour ce type de 
dossier. Celui-ci m’a indiqué n’avoir relevé aucun élément constitutif d’une infraction au regard du 
Code forestier (cf. réponse DDT ci-dessous) .

Bonne réception

Inspecteur de l'environnement

Chef de l’Unité Territoriale Sud

Service départemental du Puy de Dôme

De :  

Envoyé : jeudi 21 mai 2026 14:59

À : 

Cc : 

Objet : Re: [INTERNET] TR: Signalement de coupe rase

 

Je ne constate rien de particulier sur cette parcelle sur mon outil SIG. 
Au vu des photos communiquées, je doute que ce soit une coupe d'une taille supérieure à 4 ha. Rien 
d'illégale à première vue.

Bien cordialement

Technicien forestier
SEEF/FCEN
Direction Départementale des Territoires du Puy-de-dôme

Cité administrative 2 rue Pélissier CS 40400 63033 CLERMONT FERRAND Cedex 1

www.puy-de-dome.gouv.fr

Service départemental du Puy de Dôme 



 

De : pascal.mercadier.fne63@mailo.com <pascal.mercadier.fne63@mailo.com> 
Envoyé : mercredi 6 mai 2026 15:18
À : DRAURA-SD63 <sd63@ofb.gouv.fr>
Objet : Signalement de coupe rase

 

Bonjour,

Je me permets de vous transmettre ce signalement d'abattage d'arbres qui semble abusif,
renseigné sous la fiche publique suivante :

https://sentinellesdelanature.fr/alerte/52051/

Positionnement : Latitude / Longitude : 45,61895292514 / 3,54802405536

 

Vous souhaitant bonne réception, n'hésitez pas à me contacter pour plus de 
renseignement.

Bien cordialement

 

Pascal MERCADIER


